
SECTION 08

CHAPITRE 42
OUVRAGES EN CUIR; ARTICLES DE BOURRELLERIE OU DE SELLERIE; ARTICLES DEVOYAGE, SACS A MAIN ET CONTENANTS

Notes.

1.- Au sens du présent Chapitre, le cuir naturel comprend également les cuirs et peaux chamoisés
    (y compris le chamois combiné), les cuirs et peaux vernis ou plaqués et les cuirs et peaux métallisés.

2.- Le présent Chapitre ne comprend pas :

    a) les catguts stériles et ligatures stériles similaires pour sutures chirurgicales (n° 30.06);

    b) les vêtements et accessoires du vêtement (autres que les gants, mitaines et moufles) en cuir,
fourrés intérieurement de pelleteries naturelles ou factices, ainsi que les vêtements et accessoires
du vêtement en cuir comportant des parties extérieures en pelleteries naturelles ou factices,
lorsque ces parties excèdent le rôle de simples garnitures (n°s 43.03 ou 43.04, selon le cas);

    c) les articles confectionnés en filet du n° 56.08;

    d) les articles du Chapitre 64;

    e) les coiffures et parties de coiffures du Chapitre 65;

    f) les fouets, cravaches et autres articles du n° 66.02;

    g) les boutons de manchettes, bracelets et autres articles de bijouterie de fantaisie (n° 71.17);

    h) les accessoires et garnitures de sellerie ou de bourrellerie (mors, étriers, boucles, par exemple)
présentés isolément (Section XV, généralement);

    ij) les cordes harmoniques, les peaux de tambours ou d'instruments similaires, ainsi que les autres
parties d'instruments de musique (n° 92.09);

    k) les articles du Chapitre 94 (meubles, appareils d'éclairage, par exemple);

    l) les articles du Chapitre 95 (jouets, jeux, engins sportifs, par exemple);

    m) les boutons, les boutons-pression, les formes pour boutons et autres parties de boutons ou de
boutons-pression, les ébauches de boutons, du n° 96.06.

3.- A) Outre les dispositions de la Note 2 ci-dessus, le n° 42.02 ne comprend pas :

a) les sacs faits de feuilles en matières plastiques, même imprimées, avec poignées, non conçus
    pour un usage prolongé (n° 39.23);

b) les articles en matières à tresser (n° 46.02).

    B) Les ouvrages repris dans les n°s 42.02 et 42.03 comportant des parties en métaux précieux, en
plaqués ou doublés de métaux précieux, en perles fines ou de culture, en pierres gemmes ou en
pierres synthétiques ou reconstituées restent compris dans ces positions même si ces parties
excèdent le rôle de simples accessoires ou garnitures de minime importance, à condition que ces
parties ne confèrent pas aux ouvrages leur caractère essentiel. Si toutefois ces parties confèrent
aux ouvrages leur caractère essentiel, ceux-ci sont à classer au Chapitre 71.

4.- Au sens du n° 42.03, l'expression vêtements et accessoires du vêtement s'applique notamment aux
    gants, mitaines et moufles (y compris ceux de sport ou de protection), aux tabliers et autres
    équipements spéciaux de protection individuelle pour tous métiers, aux bretelles, ceintures,
    ceinturons, baudriers et bracelets, mais à l'exception des bracelets de montres (n° 91.13).
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42.01 ARTICLES DE SELLERIE OU DE BOURRELLERIE POUR TOUS ANIMAUX (Y COMPRIS
LES

204201.0000.00 QA. 18

Page 1 of  3



CODE DESCRIPTION

U
n

ité(s)

D
D

T
U

B

T
V

A

T
U

S

D
U

S

T
S

B
_P

T

P
S

V

T
U

F

T
U

A

T
U

P

42.02 MALLES, VALISES ET MALLETTES, Y COMPRIS LES MALLETTES DE TOILETTE ET LES

104202.1110.00 QA--- Présentées entièrement à l’état démonté ou non monté importées pour l’industrie du
montage

18

204202.1190.00 QA--- Autres 18

104202.1210.00 QA--- Présentées entièrement à l’état démonté ou non monté importées pour l’industrie du
montage

18

204202.1290.00 QA--- Autres 18

104202.1911.00 QA---- Présentées entièrement à l’état démonté ou non monté importées pour l’industrie du
montage

18

204202.1919.00 QA---- Autres 18

104202.1921.00 QA---- Présentées entièrement à l’état démonté ou non monté importées pour l’industrie du
montage

18

204202.1929.00 QA---- Autres 18

104202.1991.00 QA---- Présentées entièrement à l’état démonté ou non monté importées pour l’industrie du
montage

18

204202.1999.00 QA---- Autres 18

104202.2110.00 QA--- Présentés entièrement à l’état démonté ou non monté importés pour l’industrie du montage 18

204202.2190.00 QA--- Autres 18

104202.2210.00 QA--- Présentés entièrement à l’état démonté ou non monté importés pour l’industrie du montage 18

204202.2290.00 QA--- Autres 18

104202.2910.00 QA--- Présentés entièrement à l’état démonté ou non monté importés pour l’industrie du montage 18

204202.2990.00 QA--- Autres 18

204202.3100.00 QA-- A surface extérieure en cuir naturel ou en cuir reconstitué 18

204202.3200.00 QA-- A surface extérieure en feuilles de matières plastiques ou en matières textiles 18

204202.3900.00 QA-- Autres 18

204202.9110.00 QA--- Présentés entièrement à l’état démonté ou non monté importés pour l’industrie du montage 18

204202.9190.00 QA--- Autres 18

204202.9210.00 QA--- Présentés entièrement à l’état démonté ou non monté importés pour l’industrie du montage 18

204202.9290.00 QA--- Autres 18

204202.9910.00 QA--- Présentés entièrement à l’état démonté ou non monté importés pour l’industrie du montage 18

204202.9990.00 QA--- Autres 18

42.03 VETEMENTS ET ACCESSOIRES DU VETEMENT EN CUIR NATUREL OU RECONSTITUE

204203.1000.00 QA- Vêtements 18

204203.2100.00 QA-- Spécialement conçus pour la pratique de sports 18

204203.2900.00 QA-- Autres 18

204203.3000.00 QA- Ceintures, ceinturons et baudriers 18

204203.4000.00 QA- Autres accessoires du vêtement 18

42.05 AUTRES OUVRAGES EN CUIR NATUREL OU RECONSTITUE

204205.0000.00 QA. 18

42.06 OUVRAGES EN BOYAUX, EN BAUDRUCHES, EN VESSIES OU EN TENDONS

104206.0000.00 QA. 18
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Légende

Droits de Douane
Taxe specifique Unique B.G.E.
Taxe sur la Valeur Ajoutee
Droit Unique de Sortie
Taxe Speciale sur les Boissons
Prelevement sur les Viandes
Taxe specifique Unique F.E.R.
Taxe specifique Unique Armee
Taxe specifique Unique 3e Pont
Taxe specifique Unique S.I.R.
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